
FO CE L’FAIRE 
Le compte-rendu du Comité d’Etablissement du Pôle Nord -Est  

du 21 octobre 2016 

 

Vendredi 21 octobre a eu lieu le Comité d’établissement France 3 Nord-Est à 

Strasbourg. Voici tout d'abord la déclaration préalable de Force Ouvrière, par Henri 

Weiken, élu d’Alsace: 

 

En préalable, FO a une pensée envers les 2 équipes de F2 et F3 qui ont été agressées et 

blessées voici 10 jours lors de leurs reportages sur le site de ND des Landes. 

Une nouvelle fois, cette affaire montre les difficultés nouvelles auxquelles les équipes 

peuvent être confrontées. D'un côté, il faut pouvoir exercer son métier...et de l'autre, il s'agit 

aussi que les salariés ne se retrouvent pas mis en danger. 

 

Autre pensée : vis à vis de nos collègues qui se sont fortement investis dans l'animation de 

comptes Facebook de l'entreprise, dédiés à des émissions ou des thématiques particulières. 

La décision de stopper ces publications mérite tout d'abord d'être discutée : nous ne 

partageons pas forcément les éléments de motivation qui sont énoncés. 

Mais au-delà de cela, la façon brutale dont deux de ces comptes ont disparu, en Lorraine, il 

y a 10 jours, s'est révélée traumatisante, et fort démotivante. 

Comment en-est-on arrivé là, sans qu'il soit possible de sauvegarder ces contenus ?? 

Visiblement en raison d'un couac de communication entre la direction de la stratégie 

numérique, et les deux responsables du numérique lorrain... 

Plus concrètement, il va s'agir de comprendre ce qu'il s'est exactement passé. Ce travail 

sera effectué bientôt par l'instance appropriée pour cela. 

 

Une pensée aussi pour les salariés de la locale de Metz, qui subissent à nouveau les effets de 

difficultés de remplacement de personnel. 

Voici 15 jours, l'absence des 2 monteurs + l'indisponibilité du CDD régulièrement sollicité a 

conduit à la décision de ne pas diffuser d'édition le 6 octobre. 

Et là, nous apprenons cette semaine une décision nouvelle, consistant à ne plus avoir 

recours à du personnel intérimaire, ni pour les fonctions administratives, ni pour la 

logistique. Ce qui n'est pas sans conséquence : qui va assurer le secrétariat des rédactions 

de Nancy et de Metz la semaine prochaine ? 

Le message que la direction souhaite faire passer est-il que ces personnels ne seraient 

finalement pas indispensables (s'il est possible de s'en passer sans que cela ne pose 

problème) ?? 

Force Ouvrière le redit dès à présent : nous n'accepterons pas de revivre ce que nous avons 

dû subir voici 2 ans, au motif d'une décision malencontreuse... 

 

Enfin, nous avons une pensée pour l'ensemble des salariés que nous sommes... 



 

 
Alors que des discussions sont en cours par rapport aux futurs périmètres des instances, alors 

que nous réaffirmons la nécessité d'une gestion des activités sociales et culturelles dans la 

continuité de ce qui a été fait jusqu'à présent, alors que nous fêtons cette année les 80 ans 

des congés payés, nous sommes très inquiets en cette fin 2016. 

Il y a de quoi être inquiet lorsque nous entendons le dernier projet gouvernemental, 

consistant à taxer les aides aux vacances proposées par les CE, à compter du 1er janvier 

prochain. 

Très clairement, il s'agit là d'une mesure antisociale, qui pénaliserait gravement les classes 

moyennes (une nouvelle fois) si elle voyait le jour... 

Plus précisément, il s'agirait de soumettre à charges sociales les avantages concédés aux 

familles : par exemple, une participation de 1000 euros générerait des charges de plus de 

300 euros à payer. 

Lorsqu'on sait que les aides sont bien évidement plus importantes en volume quand il s'agit 

de familles, la cible est clairement identifiée...et ce projet pourrait même inciter les CE à 

devoir revoir leur politique d'activités sociales et culturelles, pour proposer d'autres choses, 

non soumises à charges. 

Il s'agirait là d'une régression sociale très grave à laquelle Force Ouvrière s'oppose avec 

vigueur. 

 

 

 

I/ NOUVEAU POINT A PROPOS DU PROJET DE RÉFORME DU RÉSEAU FRANCE 3  

 

 

Dans le cadre de la procédure d'info consultation, Yannick Letranchant (Directeur 

Délégué de France 3 réseau régional), Olivier Montels (Directeur des Antennes et des 

Programmes régionaux de France 3), et Olivier Godard (DRH de France 3) sont revenus à 

Strasbourg, pour répondre aux questions des élus du CE. 

 

1/ Point important : chaque région disposera d'une certaine autonomie dans le choix de 

ses activités et l'utilisation de son budget. Chaque région décidera donc pour elle-même, 

mais dans le respect du cadre budgétaire et de la ligne éditoriale fixée par la direction de 

la chaîne. 

Avec aussi la prise en compte de l'audience : quand un projet se place en dessous de 2%, 

il y a un problème qui mérite d'être examiné. 

De même, respect de la ligne budgétaire signifie respect des rendez-vous : les directions 

régionales n'auront pas la possibilité de décider d'arrêter de proposer les matinales. 

Le premier semestre 2017 ne sera qu'une "mise en route"... La vraie première rentrée sera 

celle de septembre 2017. 

 

2/ Les questions d'audience sont loin d'être simples : il faut déterminer le bon programme, 

à la bonne heure, sur la bonne zone de diffusion. C'est de la "dentelle", et du véritable "sur 

mesure". 

Par exemple, dans le sud-ouest, la couverture de la ProD2 restait inférieure à 2% dans le 

Limousin, quand celle-ci dépassait les 10% en Aquitaine. 

Un chiffre est à avoir en tête : 58% des PAE ont fait une meilleure audience que le 

programme national qu'elles remplaçaient. 

 



 

 

3/ La ligne se résume surtout par ces mots : "découverte", "société", "culture"... Ce sera 

donc le retour de l'expression culturelle régionale : les projets d'émissions culturelles 

seront encouragées. 

 

4/ Une discussion s'est engagée à propos de la prise de risque dans les programmations. 

Par exemple, il peut y en avoir sur les doc du lundi soir, alors que c'est plus délicat sur 

des cases de l'après-midi. 

Étant entendu que l'heure du début est décisive : 23h10 ou 23h50, ce n'est pas pareil. 

Quelques exemples de prise de risque : 

- une prime pour le 1er anniversaire des inondations sur la Côte d'Azur 

- l'occultation de "Questions pour un champion" pour le débat Estrosi / Le Pen, ou pour 

l'opération Alstom. De telles initiatives ne se voyaient pas il y a 4 ou 5 ans. 

 

5/ Une question a été posée sur la mise en œuvre de la 5ème matinale le mercredi : la 

direction a précisé que celle-ci n'était plus à l'ordre du jour pour le moment, pour des 

questions de budget. 

Il y aura bien des cases régionales, mais ce sera autre chose. 

Et une réflexion est en cours, pour élaborer des rendez-vous les lundi, mardi, mercredi 

et jeudi...et un best off le vendredi. Aucune décision, il ne s'agit que d'une piste de 

réflexion parmi d'autres. 

 

6/ Une autre question a porté sur l'expérience "matinale en grande région" comme cela 

se fait dans le sud-ouest. 

La situation est différente en Nouvelle Aquitaine et en Occitanie, mais, dans les deux cas, 

cela n'a provoqué aucune hausse ni baisse d'audience. 

 

7/ Est-il possible d'obtenir des mesures d'audience intégrant les replay et Pluzz ? 

Le dispositif existe : on l'appelle "mesures 4 écrans" (pour smartphones, tablettes, 

ordinateurs et téléviseurs). On n'en connaît pas encore le coût ; de celui-ci dépendra la 

possibilité de le faire. 

 

8/ Les élus sont revenus ensuite sur les propos de Delphine Ernotte Cunci devant la 

commission culture du Sénat (concernant l'idée de faire de France 3 régions des chaînes 

de plein exercice). 

La direction nous a répondu que ce qui a été dit n'évoque pas "un projet" mais juste "une 

réflexion", qui n'est pas envisageable pour ce COM (contrat d'objectifs et de moyens, 

liant l'entreprise à la tutelle) ni durant cette mandature. C'est du "long terme", qui 

supposerait par ailleurs une évolution des métiers pour que cela puisse voir le jour. 

La direction a rappelé aussi qu'il avait fallu plus de 10 ans pour que Via Stella soit à 

l'antenne. 

 

9/ Nouveau point sur l'avenir des locales... 

Sur leur évolution éventuelle, la direction a redit qu'elle ne souhaitait pas que des 

directives viennent de Paris, chaque situation étant différente d'une région à l'autre. 

Quant aux négociations avec les opérateurs pour des diffusions sur les box, celles-ci 

n'avancent que très lentement. La direction espère un point plus complet sur les locales 

lors de la prochaine commission "nouvelles technologies" du CCE. 

 

 



 

 

 

10/ Parmi les documents présentés se trouvent les fiches de postes des délégués et des chef 

info web. 

Concernant ces derniers, il y a eu une volonté de la direction d'une plus grande homogénéité 

de leur statut, et sur l'organisation du travail dans les antennes. Là, il existera désormais un 

lien hiérarchique avec le rédacteur en chef, et des liens fonctionnels avec délégué numérique 

et direction de la stratégie numérique. 

 

11/ Les évolutions envisagées des métiers d'assistantes ont été évoquées (très brièvement !!) 

par rapport à la question des frais de mission. 

Une démarche de GPEC (gestion prévisionnelle des emplois et des compétences) est à 

mener, pour les conduire à des activités avec d'avantage de valeur ajoutée. 

Quid de l'expertise que ces assistantes apportent aujourd'hui dans le traitement de ces frais ? 

La direction a répondu que ce sujet n'était pas à l'ordre du jour de ce point (qui est d'évoquer 

l'évolution du réseau), et que d'autres occasions seront offertes pour en parler. 

 

 

 

II/ LE TRAVAIL DE LA COMMISSION DISCRIMINATIONS, HANDICAP, ET ÉGALITÉ 

DES CHANCES  

 

 

Une commission s'est réunie à Lille le 11 octobre dernier. 

Lors de cette réunion, les élus ont tout d'abord évoqué ce qu'est la RQTH (reconnaissance de 

la qualité de travailleur handicapé), en général accordée pour 5 ans, et renouvelable. 

Sinon, pour l'essentiel, il a été constaté que le nombre de TH a baissé en 2015 (du fait du 

PDV). Ce nombre est passé de 62 à 55 dans le pôle Nord Est, soit 4,45% des effectifs. 

Nous restons donc inférieurs aux 6% requis, et devrons reverser un prorata correspondant à 

l'AGEFIPH. 

Pourtant, 7 nouveaux collaborateurs ont été embauchés en 2015, et un recours à des 

entreprises adaptées a été effectué par ailleurs, pour un total de 68.745 euros. 

 

Retrouvez le détail du compte rendu de la commission en cliquant ICI...ou à la fin du 

document 

 

En séance, les élus ont conclu que des efforts avaient été entrepris, et que la RQTH est 

encouragée par l'entreprise. 

Ils ont donc adopté un avis positif pour le bilan 2015, en soulevant néanmoins que les 

préconisations en matière de restrictions soient mieux respectées au niveau des plannings. 

 

Ensuite, une présentation du nouvel accord handicap a été effectué par la direction. 

Il comporte des objectifs chiffrés concernant les embauches mais aussi les accueils 

d'alternants et de stagiaires (ce qui est plus difficile à respecter). 

L'accord prévoit aussi des droits nouveaux pour les salariés (pour s'occuper d'un proche, 

pour du soutien familial, pour du temps partiel avec conservation de cotisations au taux plein 

pour la retraite, ou encore pour pouvoir donner des RTT). 

 

Enfin, un topo a été effectué sur l'alternance et le dispositif "Capital filles", comme expliqué 

dans le compte rendu de la commission du 11 octobre. 

 

 

http://fo-francetele.tv/wp-content/uploads/2016/11/Point-n%C2%B03-et-n%C2%B05-CR-Commission-Discrimination-et-Handicap-du-11-octobre-2016-3.pdf


 

 

 

III/ LES TRAVAUX DE LA COMMISSION FILIÈRE 

 

 

Une commission filière s'est réunie le 21 septembre dernier à Strasbourg. 

Les élus ont débuté par un point sur l'état du plan de charge dans les différents services. 

Si l'activité de certains est très bonne (plan de charge réalisé à 87% pour la post 

production, 110% pour la vidéo mobile, et 8 fictions fabriquées en 2016), il n'en n'est pas 

de même avec les équipes légères (seulement 54%) et surtout la vidéographie (avec 

48%). 

S'en sont suivis des points oraux sur l'emploi et la formation, avant un retour sur le 

dernier tour de France. 

Lors de cette commission, il a été redit que les appels à candidatures, lors d'opérations 

spéciales (telles que le tour, ou les JO), doivent pouvoir être transmis à tous les salariés 

des antennes (et pas seulement les chefs de centre), afin qu'ils puissent proposer leurs 

services. 

 

Retrouvez le détail du compte rendu de la commission en cliquant ICI...ou à la fin du 

document. 

 

En séance, sur l'emploi, les élus ont demandé une présentation précise (avec 

transmission des fonctionnogrammes, sur lesquels apparaissent les postes vacants et les 

postes en cours de consultations…comme cela se passe pour les points "emploi" au sein 

du pôle). 

Ces points emploi et plan de formation ont donc été reportés au prochain CE. 

 

S'en est suivi un débat sur les notions de "volontariat" lors des mobilités et détachements, 

en particulier pour les salariés d'équipes dites "mobiles". 

La direction nous dit en effet considérer comme mobiles les salariés des équipes 

légères, de la fiction et de la vidéo mobile. 

Pour les élus, il faut dissocier les cas où l'équipe entière part sur un projet, de cas où l'on 

va demander à un salarié d'une équipe de venir travailler dans une autre : dans cette 

seconde situation, la mobilité doit, selon nous, nécessiter que le salarié soit volontaire. 

Les élus ont donc demandé sur quels textes la direction s'appuyait pour affirmer son 

interprétation. 

Au vu du flou existant, le CE va demander la lecture de la DIRECCTE. 

 

 

 

IV/ QUESTIONS DIVERSES 

 

 

1) Pourquoi aucune solution n'a été trouvée pour pallier l'absence des monteurs à la 

locale de Metz le 6 octobre, et éviter la non diffusion (voir notre déclaration préalable) ? 

 

La direction nous précise que c'est toute une série d'absences qui s'est enchaînée, et que 

la charge de travail à Nancy ce jour-là n'a pas permis de faire monter la locale depuis 

Nancy. 

 

2) Est-il exact que le recours à l'intérim est désormais prohibé pour les besoins 

administratifs et logistiques (voir déclaration préalable) ? 

http://fo-francetele.tv/wp-content/uploads/2016/11/Point-n%C2%B06-Compte-rendu-de-la-commission-Fili%C3%A8re-21-septembre-2016-mis-%C3%A0-jour.pdf


 

 

 

 

La direction confirme, mais ajoute qu'il sera possible de faire appel à des CDD "autant 

que de besoin". Et qu'il n'y aura pas de problème pour faire immatriculer les personnels 

en question, s'ils ne l'étaient pas encore. 

 

3) Quelles solutions pour remplacer les assistantes de rédaction de Nancy et Metz pour la 

dernière semaine d'octobre (voir déclaration préalable) ? 

 

La direction précise que ça n'a rien à voir avec la question précédente. Personne dans le 

vivier n'était disponible !! 

Les élus s'en étonnent, alors qu'il ne s'agissait pas d'une absence maladie, mais de 

congés, demandés et arbitrés depuis longtemps. Comment est-il possible que les 3 

titulaires susceptibles d'occuper ces 2 postes aient pu ainsi se retrouver absents tous les 

3, pour l'ensemble de la semaine, si personne n'était disponible pour assurer ces 

remplacements  ? La direction n'a pas d'explication, et plaide l'erreur. 

 

4) Quels moyens en matière de sécurité, pour protéger les équipes lors des tournages 

dans la jungle de Calais ? 

 

Le dispositif est en fait le même que pour les tournages à Notre-Dame des Landes. 

Sur les opérations spéciales, on peut avoir recours à une société de sécurité, mais il faut 

s'y prendre à l'avance, ce qui n'est guère compatible avec les tournages d'actus. On peut 

néanmoins prévoir la venue d'un accompagnateur, qui puisse rester avec le matériel. 

 

5) Tous les journalistes pourront-ils suivre les formations DOIR (dynamiser l'offre d'info 

régionale), qui tournent dans les antennes ? 

 

Pour 2016, il était prévu une session dans chaque antenne ; le projet complet se 

déroulera sur cet exercice mais aussi sur les deux suivants. A ce jour, il est prévu qu'une 

autre session sera proposée à nouveau en 2017 ou en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

Prochain CE le 18 Novembre 

à Strasbourg  
 

 

 

 

 

 

Bien évidemment, vos représentants FO au Comité d’Etablissement sont à 

votre écoute :Muriel Besssard (Dijon), P. Campagne (Lille), Catherine 

Reggianini (Metz et Nancy), Bruno Demange (Metz et Nancy), Eric Vial, 

Jean-Paul Furno, Henri Weiken, Roya Moradpour (Strasbourg) 



 

 

  
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 



 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 



 

 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


